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Pressions réglementairesPressions des acteurs financiers

Pressions sociétales Gestion et prévention des risques

Pressions s’exerçant sur l’entreprise

■ Risques d’image

■ Risques opérationnels

■ Risques organisationnels

■ Risques juridiques

■ Risques supply chain

■ Respect des droits humains

■ Intégration à la vie locale

■ Transparence

■ Conduite et comportement éthique

■ Changement climatique et environnement

■ Réglementation nationale telle que la loi NRE, le 
Grenelle de l’Environnement

■ Directives européennes telles que la directive sur les 
Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 
(DEEE), REACH

■ Réglementation internationale telle que le Protocole de 
Kyoto

■ Développement des agences de notation extra-financière : 
Vigéo, Innovest, etc.

■ Développement du marché de l’Investissement 
Socialement Responsable (ISR): 68,3 milliards d’encours 
en France fin 2010 (1)

■ Développement des indices boursiers extra-financiers : 
DJSI, FTSE4Good, ASPI, etc.

(1) Source : Novethic

Responsabilité 
Sociétale des 

Entreprises (RSE)
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■ Recherche et innovation

■ Investissement 

■ Augmentation des parts de marché

■ Introduction de nouveaux services

■ Fidélisation des clients

■ Réduction des coûts

■ Efficacité énergétique

■ Maîtrise des impacts environnementaux

■ Anticipation des réglementations futures

Gestion économique

Gestion de l’environnement

■ Climat social favorable :
– Salariés motivés, créatifs, productifs
– Absentéisme réduit, grèves peu importantes

■ Turnover faible :
– Maintien du savoir faire dans l’entreprise (valorisée dans le 

goodwill – immatériel)
– Coût de recrutement et de formation réduits
– Niveau de la courbe d’expérience optimisé

Gestion sociale

Autant de gisements d’avantages qui contribueront à « faire la différence » pour les parties prenantes

La RSE, une différenciation de l’entreprise par rapport à ses concurrents
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Le développement 
durable :

■ Est un élément de la 
valorisation de 
l’entreprise

■ Répond à une exigence 
croissante en termes de 
transparence

La RSE, un outil de communication clé

Faible

Elevée

Temps

« Implique moi »

« Montre moi »

« Dis moi »

« Fais moi confiance »

« Prouve moi »

Confiance
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La RSE, un outil de communication clé

Les indicateurs ne sont pas 
une fin en soi, ils permettent 

de démontrer

Comment les choisir ?

Comment les définir et les comparer ?

Quelques bonnes pratiques
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Définir des indicateurs adaptés au Groupe

La mise en place d’indicateurs de performance permet de 
suivre l’évolution des performances et de mesurer le degré 

d’avancement vers les objectifs RSE du Groupe

Au préalable, le Groupe aura défini les enjeux pertinents de 
son secteur et les attentes de ses parties prenantes, afin de les 

décliner en objectifs intégrés dans son plan d’actions

Une méthode d’identification des enjeux 
pertinents pour le Groupe est le test de matérialité

Axe de 
progrès Objectif Action Echéance Responsabilité Avancement



© 2011 KPMG S.A., a French limited liability entity and a member firm of the KPMG network of independent member firms affiliated with KPMG International Cooperative, a Swiss 
entity. All rights reserved.

9

Source : Atos Origin, Rapport de Responsabilité d’Entreprise 2010, p. 13 et 14

Exemple d’identification et d’hiérarchisation des enjeux RSE (1/4) 
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Source : Sanofi-aventis, Responsabilité Sociale de l’Entreprise, Rapport 2009, p. 9

Exemple d’identification et d’hiérarchisation des enjeux RSE (2/4) 
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Exemple d’identification et d’hiérarchisation des enjeux RSE (3/4)

Source : ArcelorMittal, Corporate Responsibility Report 2009, p. 11
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Exemple d’identification et d’hiérarchisation des enjeux RSE (4/4)

Source : Vodafone, 2010 Sustainability Report, p.4
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 Hiérarchisation des enjeux et opportunités

②  Analyse approfondie des enjeux et des opportunités par le biais d’entretiens 
avec les parties prenantes internes et externes

 Prise de connaissance du Groupe et benchmarks afin d’identifier les enjeux et 
thématiques RSE clés

Objectifs et étapes du test de matérialité

Le test de matérialité : 

■ Permet d’évaluer l’importance d’un sujet ou d’un indicateur et de déterminer s’il est approprié.

■ S’effectue sur la base de l’analyse de facteurs externes et internes liés aux enjeux et opportunités ayant une influence 
sur le Groupe, tels que le cadre réglementaire, les attentes des parties prenantes, les comparaisons sectorielles, etc.

■ Permet notamment d’identifier et de hiérarchiser les informations à intégrer dans sa stratégie et sa communication.

①

③

- Identification des enjeux clés du 
Groupe

- Implication des parties prenantes 
(internes et externes) dans la 
hiérarchisation de ces enjeux 

Les étapes du test de matérialité
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Le Global Reporting Initiative

■ Le Global Reporting Initiative (GRI) a été créé en 1997 par le CERES (Coalition for Environmentally Responsible
Economies) en partenariat avec le Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE).

■ L’objectif du GRI est de rendre le reporting extra-financier aussi fiable que le reporting financier et d’y apporter la 
même rigueur.

■ Les lignes directrices ont été développées par voie de consensus résultant d’un dialogue entre des parties 
prenantes issues du monde de l’entreprise, de la communauté des investisseurs, des salariés, de la société civile, 
d’associations comptables, d’universitaires, etc.

■ Le cadre GRI prend en compte les considérations pratiques auxquelles doivent faire face les organisations 
dans leur diversité, des petites entreprises aux grandes entreprises multinationales.
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■ Il existe également des suppléments « sectoriels » propres à 
des secteurs d’activité particuliers (services financiers, secteur 
minier, agroalimentaire, électricité, ONG) et d’autres en cours 
de développement (media, construction, etc.).

Présentation des lignes directrices du GRI

■ 6 thématiques :
− Economie,
− Environnement, 
− Emploi, relations sociales et travail décent,
− Droits de l’Homme,
− Société,
− Responsabilité du fait des produits.

■ 34 volets répartis entre les 6 thématiques.

Exemple : 5 volets dans la thématique Société :
− Communauté,
− Corruption,
− Politiques publiques,
− Comportement anti-concurrentiel,
− Respect des textes.

■ Des indicateurs de base et des indicateurs supplémentaires.
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1
Thématique

Volet

Indicateur de « base »

Indicateur « supplémentaire »

Intitulé de l’indicateur

A noter :

Les indicateurs peuvent être de nature
quantitative ou qualitative

2

3

4

5

1

2

3

4

5

Exemple de thématique
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Exemple de fiche indicateur

1
2

3

4

5

6

1

2

3

4

5

6

Attention :

Les guides « Indicateurs & protocoles » du GRI constituent 
une base pour l’élaboration d’un référentiel.

Il doivent donc être adaptés par chaque Groupe.



© 2011 KPMG S.A., a French limited liability entity and a member firm of the KPMG network of independent member firms affiliated with KPMG International Cooperative, a Swiss 
entity. All rights reserved.

19

■ Il est possible d’évaluer le niveau d’application des lignes directrices du GRI en tenant compte des informations communiquées :
informations sur la manière dont l’organisation traite des problématiques développement durable, indicateurs de performance, etc. 

■ Le système d’évaluation se divise en trois niveaux (A, B et C).

■ L’ajout du signe + s’applique aux trois niveaux précités (A+, B+ et C+) lorsque le rapport a fait l’objet d’une vérification par une tierce 
partie.

Exemples de visas pouvant 
apparaître dans le rapport 
développement durable / 

RSE

De la publication de l’information à l’évaluation du niveau d’application
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Source : Danone, Rapport Développement Durable 2010, p. 173 et 175

Exemple d’application dans un rapport développement durable (1/2)

Indicateur de base quantitatif

Indicateur supplémentaire qualitatif
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Source : Nokia, Sustainability Report 2009, p. 149

Exemple d’application dans un rapport développement durable (2/2)
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Définir les enjeux auxquels le Groupe et son secteur sont confrontés (1/2)

Source : Air-France-KLM, Rapport développement Durable 2009-10, p.18-19
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Définir les enjeux auxquels le Groupe et son secteur sont confrontés (2/2)

Source : Vodafone, 2010 Sustainability Report, p.4

■ Dans une démarche responsable, 
le Groupe définit ses choix 
stratégiques en tenant compte 
d’enjeux externes liés à 
l’environnement mondial dans 
lequel il s’inscrit, d’enjeux propres à 
son secteur, et d’enjeux internes 
liés à son organisation et à son 
activité.

■ Formaliser ces défis prouve que le 
Groupe a mené une réflexion de 
fond sur son positionnement actuel 
et son développement, qu’il a dressé 
un état des lieux pour évaluer ses 
atouts dans une vision prospective de 
l’avenir. Dans l’idéal, ces enjeux sont 
formalisés à court, moyen et long 
termes.
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■ La mise en place d’une démarche RSE passe par 5 étapes :

- Définir : connaître les enjeux pertinents de son secteur et les attentes de ses parties prenantes
- Mesurer : effectuer l’état des lieux de ses « performances développement durable »
- S’engager : fixer des objectifs qualitatifs et quantitatifs pour améliorer celles-ci 
- Réaliser : mettre en place les actions nécessaires pour permettre l’atteinte de ces objectifs
- Suivre : décliner et définir les indicateurs pertinents permettant le suivi des performances chaque année, enjeu par enjeu, et 
connaître ainsi l’évolution de son Groupe

Source : Bouygues, Document de référence 2009, p. 79

Transposer la stratégie RSE dans un tableau de bord
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Source : France Telecom, Responsabilité sociale 
d’entreprise 2010, p. 118

Définir les indicateurs clés de performance (1/2)
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Source : IKEA, Sustainability Report 2010, p. 87-88

■ Définir un nombre restreint d’indicateurs 
clés de performance ou KPI (Key 
Performance Indicators) permet aux Groupes 
de suivre l’état d’avancement de leur 
démarche développement durable en 
regard des objectifs de performance qu’ils 
se sont engagés à atteindre.

Définir les indicateurs clés de performance (2/2)
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Source : Vinci, Rapport annuel 2010, p. 134 

■ Le principe de responsabilité sociétale pousse de plus en plus les Groupes à élargir leurs responsabilités au-delà de leurs salariés, 
en amont et en aval de leur propre chaîne d’activité.

Définir des indicateurs relatifs aux sous-traitants / intérimaires
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Source : Lafarge, Rapport de développement durable 2010, p. 37

■ Il n’existe actuellement aucun référentiel européen ou international allant jusqu’à la définition précise des indicateurs développement 
durable. Pour autant, les initiatives mises en place par les secteurs pour tenter de définir avec clarté et précision un ensemble d’indicateurs 
pertinent permettant de comparer les performances des groupes de celui-ci sont encore rares, et sont donc à mettre en avant.

Se comparer aux Groupes de son secteur sur la base d'indicateurs sectoriels 
communs
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Source : RATP, Rapport d’activité et de développement durable 2010, p. 92

■ La difficulté de cette 
bonne pratique consiste 
à définir des 
indicateurs sociétaux 
pertinents et organiser 
une collecte des 
données sur des 
indicateurs parfois 
qualitatifs.

Mettre en place des indicateurs sociétaux
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Source : STMicroelectronics, Sustainability Report 2010, p. 65

Traiter des sujets sensibles

■ Si les Groupes parlent volontiers de ce qui est satisfaisant, ils hésitent à traiter des sujets délicats comme la 
corruption, les mises en demeure, les problèmes de santé publique ou les maladies professionnelles. Aborder 
ces sujets relève d’une démarche responsable et transparente en phase avec l’évolution de la société et des 
mentalités car il est désormais admis que le risque est inhérent à toute activité.

Présentateur
Commentaires de présentation
Argumentaire
Cet exemple de présentation n’est pas standard, si vous souhaitez l’utiliser dans vos présentations, nous vous conseillons de faire un copier coller pour récupérer le traits (image) et la police des points clés.
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Source : Vivendi, Rapport d’activité et de développement durable 2010, p. 95

■ Aujourd’hui, un Groupe n’a 
aucune obligation légale de faire 
vérifier par un tiers la fiabilité des 
données environnementales et 
sociales qu’il publie. Qu’il en 
prenne l’initiative est un signe de 
maturité qui ne peut que 
renforcer la crédibilité de sa 
démarche et la confiance des 
différentes parties prenantes. 
Toutefois, si aujourd’hui cette 
démarche est facultative, elle 
deviendra obligatoire à partir de 
l’exercice clos au 31 décembre 
2011 pour les sociétés dont les 
titres sont admis aux 
négociations sur un marché 
réglementé.

Faire vérifier ses indicateurs développement durable
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Source : EDF, Indicateurs 
développement durable 2010

Source : Casino, Commerçant 
Responsable Faits et Chiffres 
Développement Durable 2009

Source : PSA Peugeot Citroën, 
Indicateurs de performance 
Développement Durable 2010

Publier un support dédié aux données de développement durable

■ La publication d’un rapport dédié aux données développement durable permet de communiquer 
aux parties prenantes la stratégie RSE du Groupe et ses performances en la matière.
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Source : Vallourec, Rapport développement durable 2010, p. 19, 33 et 47

■ La Responsabilité Sociétale de l’Entreprise est souvent associée aux enjeux environnementaux et sociaux. Toutefois, le pilier 
économique fait partie intégrante de cette responsabilité. Il est donc indispensable que le Groupe présente le rôle qu’il peut jouer en 
matière de développement économique durable, en communiquant par exemple sur des indicateurs économiques liés au 
développement durable.

Définir des indicateurs relatifs aux 3 piliers de la RSE dont le pilier économique
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